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Convocation 
Nous rappelons aux intéressés à l'affaire 

H e r m a n n Lévy, à B r e s l a u , qu'ils sont 
convoqués au 1er étage de l'Hôtel central, 
à La Ghaux-de-Fonds, pour lundi 27 ju i l 
l e t courant, à 4 heures de l'après-midi. 

Les dessous de l'affaire de Granges 

On écrit de Granges au Journal du Jura : 
Veuillez insérer dans les colonnes de votre ho

norable journal les réflexions suivantes, émanant 
d'un simple ouvrier qui veut essayer de remettre 
au point certaines choses. 

En lisant les articles parus dans le Journal du 
Jura concernant un fabricant de Granges qui va 
établir une fabrique d'horlogerie en Italie, j'étais 
comme vous surpris et mon cœur s'est soulevé 
bien péniblement en pensant aux tristes consé
quences du départ de notre chère industrie. Mais 
à côté de cela les faits qui se passent à Granges 
m'ont suscité d'amères réflexions et quand on 
connaît les dessous industriels de celle localité on 
se demande si vraiment il y a des reproches à 
faire à ceux qui s'en vont et si las de la guerre 
avec les organisations ouvrières ils abandonnent 
définitivement le terrain aux conservateurs des 
syndicats, aux hommes qui sont à leur tète et qui 
refusent aux fabricants de Granges toute marche 
vers le progrès. Puis pourquoi crie-t-on après un 
fabricant de Granges en lui reprochant sa trahi
son, alors que l'on n'ose pas mettre son nom 
dans les journaux, pas même dans certain jour
nal ouvrier qui est pourtant si prodigue à l'égard 
d'une autre fabrique de Granges, dont il publie 
es noms de la direction sans même y mettre les 
formes usitées en pareil cas. Pourtant l'honora
ble rédaction de la Solidarité horlog ère devrait 
savoir que la politesse n'a jamais nui à personne. 
Je cite ce cas parce que la dite fabrique a dû éta
blir des ateliers en dehors de Granges, forcée 
qu'elle y a été par les ouvriers qui ne veulent pas, 
à aucun prix, laisser travailler cette maison, qui 
a été mise à l'interdit pour une cause qui est en
core à déterminer. La première déclare, avec 
preuves à l'appui, que ses ouvriers gagnent au 
minimum 7 fr. par jour sur les échappements; 
les autres avec trop de légèreté affirment que 
c'est faux. Dans ces conditions rien ne saurait 
plus facile que de vérifier et alors la vérité étant 
démontrée et en y mettant de la bonne volonté on 
verrait les causes de ce conflit disparaître. 

Si je me permets cette dissertation, c'est pour 
essayer de faire comprendre que tout n'est pas la 
faute de ceux qui s'expatrient et je pose la compa
raison entre la fabrique qui va installer notre in
dustrie à l'étranger, mais que le syndicat laisse 
bien tranquille, malgré les salaires médiocres de 
ses ouvriers, et l'autre fabrique qui ne demande 

pas mieux que de rester à Granges, de travailler 
à la prospérité de tous, même avec des ouvriers 
syndiqués, auxquels elle offre des gains très lar
ges, mais qui est obligée de s'en aller. Pourquoi 
cette différence? Je vais essayer de l'expliquer. 
Tout se résume en ceci : Dans la fabrique ita
lienne travaille la femme du principal agitateur 
de Granges, qui, lui, travaillait dans la fabrique 
mise à l'interdit. Tant que Mme X. travaillera 
dans la fabrique italienne, jamais on ne mettra 
cette maison en conflit avec le syndacat. Tandis 
que M. X. ayant travaillé dans l'autre fabrique et 
ayant été renvoyée pour différents motifs, cette 
dernière est mise à l'interdiUau mépris de toute 
équité et de toute justice. Il parait que pendant 
tout ce conflit, M. X. reçoit 5 fr. par jour du syn
dicat et sa femme lui gagne aussi cette somme; 
on comprend que dans de telles conditions on ne 
cherche que plaies et bosses. Et voilà comment à 
Granges on peut en quelque sorte expliquer 
l'exode des fabricants d'horlogerie, et comme 
quelquefois de petites causes produisent de grands 
effets. Le principal argument de M. X. vis-à-vis 
de ses patrons, chez qui il a fait son apprentis
sage et qu'il paie de la plus noire ingratitude, est 
la question des femmes comme ouvrières. Pour
quoi alors Mme X. est-elle autorisée à travailler 
sur les pivotages d'échappements? Toujours deux 
poids et deux mesures. Tout ceci prouve bien 
tristement qu'en tout et partout il y a eu et il y 
aura toujours, des exploiteurs et des exploités. 

Pauvre assiette au beurre, que d'injustices on 
commet pour ta possession ! Z. 

En marche vers la conclusion du débat 
à propos du record chronométrique à Kew 

La Chaux-de-Fonds, le 23 juillet 1903. 

Monsieur le Rédacteur, 

MM. Marins Favre & O ne sauraient 
faire croire à personne que la violence du 
langage et la perfidie des insinuations tien
nent lieu d'arguments. Je veux couper 
court à leurs attaques et faire cesser en 
môme temps la plaisanterie que constitue 
l'exemple numérique tout-à-fait irréel et 
invraisemblable sorti de leur imagination. 

Je les requiers donc de produira la seule 
pièce qui fasse base et foi dans cette dis
cussion: le journal des états numériques de 
leur chronomètre 4G3 dont le relevé d'après 
la pendule est resté consigné dans les re
gistres de l 'Observatoire de Genève. (*) 

Rien ne sera plus simple que de calculer 

d'après ce document le nombre mathéma
tique — certainement inférieur au chiffre 
affirmé par MM. Favre & Gie dans leur 
lettre du 29 juin — qu'aurait obtenu 
d'après la méthode de Kew le chronomètre 
en question. 

Le résultat liendra en quelques lignes et 
terminera sans phrases la polémique dont 
MM. M. Favre & O ont été les provoca
teurs. 

Quant aux félicitations contestées, je les 
ai dites à M. Favre père, le 25 avril 1901, 
lors des examens de l'Ecole d'horlogerie 
de la Chaux-de-Fonds, auxquels nous as
sistions tous deux. Je pourrais ajouter à 
mon affirmation des détails absolument 
précis. 

Monsieur Favre peut avoir omis de trans
mettre mes congratulations ou son fils en 
avoir perdu le souvenir, aussi si celte mai
son m'en fournit une nouvelle occasion, 
me verrai-je désormais contraint à la féli
citer par acte notarié. 

Veuillez agréer, etc. 
PAUL DITISHEIM. 

La proposition contenue dans la lettre 
de M. Paul Ditishein nous semble tout-
à-fait logique ; c'est la seule manière 
objective et rationnelle de terminer cette 
discussion. Nous pensons que rien ne s'op
pose à la production de la pièce indispen
sable au calcul et nous en publierons vo
lontiers les résultats. 

D'ici là, le débat est suspendu dans nos 
colonnes. 

Le coût de l'existence 

De M. Harduin, dans Le Matin: 

Je ne sais pas comment les statisticiens 
s'y prennent pour établir des comptes 
comme celui qui ligure ci-dessous. Mais ils 

(*) Les observations des chronomètres se fai
sant et se font encore tous les jours à la même 
heure et l'on note la différence de l'heure indiquée 
par chaque chronomètre, avec l'heure fournie 
par une pendule normale bien réglée. C'est ce 
qu'on appelle Yétat du chronomètre. — R. Gau
thier. — Le sendee chronométrique de l'Ob
servatoire de Genève. 
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